
Modalités de dédouanement à l'exportation des opérations relevant de la PAC dans le cadre des téléprocédures DELTA

Annexe 8

Règles d'utilisation des mentions variables et invariables PAC

Exportation

R1 - Chaque mention variable codifiée AA ou AB ou BA ou BB ou CA ou CB ou DA ou EC ou 
ED ou EE (donnée n° 208bis) est obligatoirement complétée par un pourcentage relatif à la 
mention variable (donnée n° 208ter).

R2 -  Si mention invariable (donnée n° 208) est égale à  A1 ou  A3 alors ajout obligatoire des 
mentions variables (donnée n° 208bis) égalent à AA et AB.

R3 - Si mention invariable (donnée n° 208) est égale à H1 alors ajout obligatoire des mentions 
variables (donnée n° 208bis) égalent à CA et CB.

R4 -  Si mention invariable (donnée n° 208) est égale à  I1 ou J1 alors ajout obligatoire de la 
mention variable (donnée n° 208bis) égale à CA.

R5 -  Si mention variable (donnée n° 208bis) est égale à BA alors ajout obligatoire de la mention 
variable (donnée n° 208bis) égale à BB.
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